
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet : Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes pour l'année 2021.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_146

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
28
9
2

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
M. Nicolas Garcia - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles -

M. Hugo Poupard - Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset -
Mme Emmanuelle Jannès - M. Olivier Rajzman - Mme Charlotte Rault -

M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_146B-DE



Etaient excusés :
Mme Nadia Hammache - Mme Héla Bel Hadj Youssef

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_146B-DE



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_146

Objet : Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes pour l'année 2021.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29 ;
Vu la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les
hommes ;
Vu le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en
matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités
territoriales ;
Vu la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie
locale ;
Vu l’avis de la commission municipale compétente ;

Considérant qu’il est nécessaire de présenter, préalablement aux débats sur le
projet de budget primitif, un rapport sur la situation en matière d’égalité entre
les femmes et les hommes concernant le fonctionnement de la collectivité et les
politiques qu’elle mène sur son territoire ;
Considérant que le présent rapport dresse un bilan des actions et des politiques
mises  en  œuvre  par  la  Ville  en  matière  d’égalité  entre  les  femmes  et  les
hommes ;

Après en avoir délibéré,

Article   unique   : PREND ACTE du rapport sur la situation de la Ville en matière
d’égalité  entre  les  femmes  et  les  hommes  pour  l’année  2022  qui  lui  a  été
présenté en séance. 

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 37 voix pour.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_146B-DE



#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_146B-DE

http://www.telerecours.fr/


















































REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet : Approbation de la décision modiicative n°1 du budget principal de la
ville - exercice 2022.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_147

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
29
9
1

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - Mme Emmanuelle Jannès -

M. Olivier Rajzman - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_147B-BF



Etaient excusés :
Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_147B-BF



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_147

Objet : Approbation de la décision modiicative n°1 du budget principal de la
ville - exercice 2022.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé du rapporteur ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1612-
1 et L.1612-11 et L.2121-29 ;
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14 relative aux communes et aux
établissements publics communaux ;
Vu la  délibération  n°DEL2022-24  du  23  mars  2022  relative  à  l’adoption  du
budget principal de la ville ;
Vu la délibération n°DEL2022-55 du 24 mai 2022 portant adoption du budget
supplémentaire de la ville ;
Vu l’avis de la commission municipale compétentes;

Considérant que les communes peuvent modiier leur budget primitif au cours
de l’année concernée ;

Après en avoir délibéré,

Article    1   :  ADOPTE la  décision  modiicative  n°1  du  budget  principal  de
l’exercice 2022 se chifrant de la manière suivante :
Section de fonctionnement :
Dépenses : +480 240,0 € ;
- Chapitre 65 : +100 000 € ;
- Chapitre 012 : -100 000 € ;
- Chapitre 67 : + 480 240 € (compte 673) ;
Recettes : +480 240 € ;
Chapitre 70 : + 480 240 € ;
Solde : 0 €
Section d’investissement :
Dépenses : + 0 € ;
- Chapitre 041 : + 14 640 € ;
- Chapitre 10 : + 297 759.93  ;
- Chapitre 20 : - 312 399,93 ;
Recettes : + 0 € ;
- Pas de nouvelles inscriptions ;
Solde : 0 €.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_147B-BF



Article  2 : La  présente  délibération  sera  aichée,  inscrite  au  registre  des
délibération  et  publiée.  Ampliation  en sera  adressée  à  Monsieur  le  Préfet  du
département des Hauts-de-Seine et Monsieur le Trésorier municipal. 

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 38 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_147B-BF

http://www.telerecours.fr/
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet : Convention de refacturation des moyens humains et autres frais entre la
ville de Malakof et la régie des parkings.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_150

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
29
9
1

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - Mme Emmanuelle Jannès -

M. Olivier Rajzman - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_150B-CC



Etaient excusés :
Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.
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CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_150

Objet : Convention de refacturation des moyens humains et autres frais entre la
ville de Malakof et la régie des parkings.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-
29 ;
Vu la loi modiiée n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires ;
Vu la loi modiiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;
Vu le  décret  n° 2008-580  du  18 juin  2008  relatif  au  régime  de  la  mise  à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics
administratifs locaux ;
Vu le projet de convention de refacturation des moyens humains et autres frais
entre  la  ville de  Malakof  et  la  régie  des  parkings,  annexé  à  la  présente
délibération ;
 
Considérant qu’il  convient  de  formaliser  les  modalités  de  répartition  et  de
remboursement des diférentes charges réglées par la ville de Malakof pour le
compte de la régie des parkings 

Après en avoir délibéré,

Article     1   : APPROUVE la convention de refacturation des moyens humains et
autres frais à intervenir entre la ville de Malakof et la régie des parkings.

Article     2   :  AUTORISE Madame la Maire  à signer  ladite  convention jointe  en
annexe.

Article    3   : La  présente  délibération  sera  aichée,  inscrite  au  registre  des
délibération  et  publiée.  Ampliation  en sera  adressée  à  Monsieur  le  Préfet  du
département des Hauts-de-Seine et Monsieur le Trésorier municipal. 

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 38 voix pour.
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#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet : Adoption du règlement budgétaire et inancier.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_152

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
29
9
1

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - Mme Emmanuelle Jannès -

M. Olivier Rajzman - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 
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Etaient excusés :
Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 
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CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_152

Objet : Adoption du règlement budgétaire et inancier.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-
29 ;
Vu l’arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l’instruction budgétaire et comptable
M.57 applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs
établissements publics administratifs ;
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;
Vu La délibération n°DEL2022-59 du conseil municipal du 24 mai 2022 adoptant
la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 ;
Vu le projet de règlement budgétaire et inancier joint en annexe de la présente
délibération ;
Vu l'avis de la commission municipale compétente ;

Considérant qu’à  compter  du 1er janvier  2023,  dans le  cadre de la M57,  il
convient d’adopter un règlement budgétaire et inancier ixant notamment les
règles de gestion ;

Après en avoir délibéré,

Article   1   : APPROUVE le règlement budgétaire et inancier joint en annexe de
la présente délibération.

Article  2 : La  présente  délibération  sera  aichée,  inscrite  au  registre  des
délibération  et  publiée.  Ampliation  en sera  adressée  à  Monsieur  le  Préfet  du
département des Hauts-de-Seine et Monsieur le Trésorier municipal. 

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 38 voix pour.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 
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#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_152-DE
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet :  Modiication  de  la  composition  des  commissions  préparatoires  au
conseil municipal.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_153

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
29
9
1

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - Mme Emmanuelle Jannès -

M. Olivier Rajzman - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_153-DE



Etaient excusés :
Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_153-DE



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_153

Objet :  Modiication  de  la  composition  des  commissions  préparatoires  au
conseil municipal.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-
1, L.2121-4, L.2121-15, L.2121-21, L.2121-22, L.2121-29 et L.2121-33 ;
Vu  la  délibération  n°DEL2020/61 du  3  juin  2020  portant  création  des
commissions préparatoires au conseil municipal et désignation des délégués du
conseil municipal ;
Vu  la délibération  n°DEL2022/96 du  19 octobre 2022 portant élection de deux
Maires-adjoints et modiication du tableau des élu.e.s en application de l’article
L.2121-1 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l'avis de la commission communale compétente ;

Considérant  que  l’article  L.2121-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales permet de créer des commissions chargées d’étudier les questions
soumises  au  conseil  municipal  soit  à  l’initiative  de  l’administration,  soit  à
l’initiative d’un de ses membres ;
Considérant que, par la délibération n°DEL2020/61 du 3 juin 2020, le conseil
municipal a institué quatre commissions préparatoires :
1 – la commission « Ville en transition » ;
2 – la commission  « Ville solidaire » ;
3 – la commission « Ville émancipatrice » ;
4 – la commission « Ville démocratique » ;
Considérant  que, par la délibération précitée, le conseil  municipal  a désigné
dans le respect  du principe de la représentation proportionnelle les  délégués
appelés à siéger au sein de ces commissions :
1  –  Commission  « Ville  en  transition » :  Mme  FIGUÈRES,  M.AARSSE,  Mme
PARMENTIER,  Mme  TRICHET-ALLAIRE,  M.  HEMIDI,  M.  VERNANT,  Mme
HAMMACHE, M. DENAES, Mme APRIKIAN, Mme JANNÈS ;
2 – Commission « Ville solidaire » : M BA,  Mme ALAUDAT,  M. OLIVEIRA,  Mme
MURET, Mme SOURIGUES, Mme LE GUILLOU, Mme BOYAVAL, M. AOUAD, Mme
SYLLA, M. VERNANT, M. GARCIA, Mme TRICHET-ALLAIRE, M. BRESSET ;
3 – Commission « Ville émancipatrice » : Mme GHIATI, M. BA, M. POULLÉ, Mme
APRIKIAN,  M. TOUEILLES, Mme LE GUILLOU,  Mme BOYAVAL,  M. GARCIA,  Mme
BEL HADJ YOUSSEF, M. GOLDBERG, Mme KITENGE, Mme RAULT ; M. FRANÇOIS ;
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4 – Commission « Ville démocratique » : Mme BELHOMME, Mme FIGUÈRES, M.
OLIVEIRA, M. CARDOT, M. GUTTERIEZ, Mme MORICE, Mme IBOS, M. BRICE, M.
TOUEILLES, M. RAJZMAN, M. TAUTHUI.
Considérant  que, conformément aux dispositions de l’article L.2121-4 précité,
Mme  LE  GUILLOU,  13ème  maire-adjointe,  a  adressé  à  Madame  la  Maire  un
courrier daté du 5 septembre 2022 l’informant de sa volonté de démissionner de
son poste de conseillère municipale et de maire-adjointe ;
Considérant  que Madame la Maire a accusé-réception de ladite démission par
un courrier daté du 8 septembre 2022 adressé à Mme LE GUILLOU et a informé
Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine par un courrier daté du
12 septembre 2022 ;
Considérant que  le  conseil  municipal  à  installé  Monsieur  POUPARD  en
remplacement de Mme LE GUILLOU lors de la séance du 19 octobre 2022 ;
Considérant que le conseil municipal a procédé à la modiication du tableau des
élus par la délibération n°DEL2022/96 du 19 octobre 2022,  en application de
l’article L.2121-1 du code général des collectivités territoriales ;
Considérant le retrait de M. VERNANT du groupe LFI  Malakof représenté au
conseil municipal ;
Considérant que  l’article  L.2121-33  du  code  général  des  collectivités
territoriales ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment au
remplacement  de  membres  d’organismes  extérieurs  par  une  nouvelle
désignation opérées dans les mêmes formes ;
Considérant que cette disposition prévoit la possibilité de modiier, en cours de
mandat, la composition des commissions préparatoires au conseil municipal dès
lors  que  les  motifs  sont  tirés  de  la  bonne  administration  des  afaires
communales ;
Considérant  que l’évolution  des  équilibres  politiques  au  sein  du  conseil
municipal  peut parfaitement justiier  un changement dans la composition des
commissions préparatoires au conseil municipal ;
Considérant  que le conseil municipal doit se prononcer par délibération sur la
composition  dans  les  mêmes  formes  qu’initialement et  en  respectant  la
représentation proportionnelle ;
Considérant les modiications envisagées, à savoir :
- Retirer M. VERNANT des commissions « Ville en transition » et « Ville solidaire
» ;
- Rajouter M. VERNANT dans la commission « Ville démocratique » ;
-  Retirer Mme LE GUILLOU des commissions « Ville émancipatrice » et « Ville
solidaire » ;
- Rajouter M. POUPARD dans la commission « Ville émancipatrice » ;
- Retirer Mme BEL HADJ YOUSSEF de la commission « Ville émancipatrice » ;
- Rajouter Mme BEL HADJ YOUSSEF dans la commission « Ville solidaire ».

Après en avoir délibéré, 

Article  1 :  Après  avoir  décidé   l unanimité  de  renoncer  au  scrutin
secret,  DÉSIGNE,  dans  le  respect  du  principe  de  la  représentation
proportionnelle, les délégués du conseil municipal appelés à siéger au sein de
ces commissions :
1  Commission  Ville en transition   : Mme FIGUÈRES,  M.AARSSE,  Mme
PARMENTIER, Mme TRICHET-ALLAIRE, M. HEMIDI, Mme HAMMACHE, M. DENAES,
Mme APRIKIAN, Mme JANNÈS ;
2  Commission  Ville solidaire  : M BA, Mme ALAUDAT, M. OLIVEIRA, Mme
MURET, Mme SOURIGUES, Mme BOYAVAL, M. AOUAD, Mme SYLLA, M. GARCIA,
Mme TRICHET-ALLAIRE, M. BRESSET, Mme BEL HADJ YOUSSEF ;
3  Commission  Ville émancipatrice  : Mme GHIATI,  M. BA, M. POULLÉ,
Mme APRIKIAN, M. TOUEILLES, Mme BOYAVAL, M. GARCIA, M. GOLDBERG, Mme
KITENGE, Mme RAULT, M. FRANÇOIS, M. POUPARD ;
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4  Commission  Ville démocratique  : Mme BELHOMME, Mme FIGUÈRES,
M. OLIVEIRA, M. CARDOT, M. GUTTERIEZ, Mme MORICE, Mme IBOS, M. BRICE, M.
TOUEILLES, M. RAJZMAN, M. TAUTHUI, M. VERNANT.
Article   2   : La présente délibération MOD IE la délibération n°DEL2020/61 du 3
juin 2020 portant création des commissions préparatoires au conseil municipal et
désignation des délégués du conseil municipal ;

Article    3   : La  présente  délibération  sera  aichée,  notiiée  aux  intéressés,
inscrite au registre des décisions et publiée au recueil des actes administratifs de
la commune. Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet du département
des Hauts-de-Seine.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 38 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet : Contrat de développement 2022-2024 à intervenir entre le département
des Hauts-de-Seine et la ville de Malakof.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_154

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
29
9
1

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - Mme Emmanuelle Jannès -

M. Olivier Rajzman - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022
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Etaient excusés :
Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 
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CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_154

Objet : Contrat de développement 2022-2024 à intervenir entre le département
des Hauts-de-Seine et la ville de Malakof.

Le conseil municipal,
 
Entendu l'exposé du rapporteur,
 
Vu le code général des collectivités territoriales notamment les articles L.1111-4,
L.1111-10, L.3211-1 et L.3211-2, 
Vu l’inscription du projet pour approbation à la séance du Conseil départemental
en date du 16 décembre 2022,
Vu le projet de contrat annexé,
Vu l’avis de la commission municipale compétente ; 
  

Après en avoir délibéré,
 
 
Article  1 :  APPROUVE le  contrat  de  développement  ville  de  Malakof  –
Département des Hauts-de-Seine,  joint  en annexe,  par lequel  le  Département
s’engage sur un montant total de subventions à hauteur de 8 021 293 euros sur
la période 2022-2024, dont :
-       7 000 000 euros en section d’investissement
-       1 021 293 euros en section de fonctionnement.
 
Article 2 : AUTORISE Madame la Maire à signer ledit contrat, ainsi que tous les
documents nécessaires à sa mise en œuvre, avenants compris.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 38 voix pour.
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#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet : Avis du conseil municipal sur les dérogations au repos dominical dans
les commerces de détail pour l'année 2023.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_155

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
29
9
1

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - Mme Emmanuelle Jannès -

M. Olivier Rajzman - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_155-DE



Etaient excusés :
Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_155-DE



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_155

Objet : Avis du conseil municipal sur les dérogations au repos dominical dans
les commerces de détail pour l'année 2023.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu  le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-
29 ;
Vu le code du travail,notamment ses articles L 3132-26 à L 3132-27-1 et R 3132-
21 ;
Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des
chances économiques ;
Vu l’avis des commissions municipales compétentes ;

Considérant  les demandes de dérogations au repos dominical  sollicitées par
plusieurs enseignes exerçant leur activité sur la commune à l’occasion des fêtes
de in d’années, des périodes de soldes et de manifestations commerciales ;
Considérant que l’avis des organismes professionnels des secteurs d’activités
concernés ainsi que celui des unions syndicales départementales a été sollicité ;
Considérant qu’il  convient  de  limiter  à  5  dimanches  par  an  et  par  secteur
d’activité les dérogations au repos dominical pour protéger la vie personnelle et
notamment familiale des salariés concernés ;

Après en avoir délibéré,

Article  1 :  ÉMET un avis  favorable  concernant  5 ouvertures dominicales  sur
l’année  2023  pour  des  commerces  de  détail  exerçant  leur  activité  dans  les
secteurs suivants :  hypermarché à dominante alimentaire et commerce de détail
de  voitures  et  de  véhicules  automobiles  légers  et  4  ouvertures  dominicales
annuelles pour le commerce spécialisé en surgelés.

Article 2 : CHARGE Madame la Maire de préciser, par arrêté, au vu des avis des
organisations de salariés et d’employeurs concernés, la liste des dimanches qui
pourront être travaillés par secteur d’activité pour l’année 2023.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 38 voix pour.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_155-DE



#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_155-DE

http://www.telerecours.fr/


REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet :  Rapport  d'activité  relatif  à  la  délégation  de  la  gestion  des  marchés
d'approvisionnement de la commune à la société Loiseau Marchés pour l'année
2021.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_156

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
29
9
1

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - Mme Emmanuelle Jannès -

M. Olivier Rajzman - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_156-DE



Etaient excusés :
Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_156-DE



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_156

Objet :  Rapport  d'activité  relatif  à  la  délégation  de  la  gestion  des  marchés
d'approvisionnement de la commune à la société Loiseau Marchés pour l'année
2021.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1413-1
et L.2121-29 ;
Vu l’article 18 de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 ;
Vu le  décret  n°2005-236  du  14  mars  2015,  relatif  au  rapport  annuel  du
délégataire de service public local et modiiant le code général des collectivités
territoriales ;
Vu le contrat de concession des marchés alimentaires approuvé par le conseil
municipal le 28 mai 2010 entre la commune de Malakof et la société  Marchés
Publics Cordonniers et ses avenants numéros 1, 2, 3 et 4 ;
Vu le  rapport  produit  par  le  concessionnaire  des  marchés  alimentaires
comprenant les données comptables, ainsi que le rapport d’activité pour l’année
2021, ci-annexé ;
Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) en
date du….
Vu l'avis des commissions municipales compétentes,

Considérant  que  l'autorité  concédante  doit  être  en  mesure  d’apprécier  les
conditions d’exécution du service public ;
Considérant qu’avec la  crise  sanitaire,  l’activité  du marché a été  fortement
impactée pour l’année 2021 ;
Considérant  que  les  conditions  inancières  d’exécution  du  contrat  de
concession n’ont pas évolué en 2021 ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : PREND ACTE du rapport inancier et d’activité du concessionnaire
des marchés alimentaires pour l’année 2021.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 38 voix pour.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_156-DE



#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221214-DEL2022_156-DE

http://www.telerecours.fr/










































































REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet : Attribution des subventions départementales relatives au sport de haut-
niveau pour l'année 2022.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_159

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
28
11
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Olivier Rajzman -

Mme Charlotte Rault

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset
Mme Emmanuelle Jannès à Mme Charlotte Rault
M. Stéphane Tauthui à Mme Vanessa Ghiati

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_159-DE



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_159

Objet : Attribution des subventions départementales relatives au sport de haut-
niveau pour l'année 2022.

Le conseil municipal,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-
29 et L.1611-4 ;
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations, notamment son article 10 ;
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de
la loi  n°2000-321 du 12 avril  2000 et relatif  à la transparence inancière des
aides octroyées par les personnes publiques ;
Vu  la délibération du conseil municipal  n°DEL2022/XXX du 14 décembre 2022
relative au contrat  de développement 2022-2024 à intervenir  avec le Conseil
Départemental des Hauts-de-Seine,

Considérant  la volonté de la ville  de Malakof de soutenir  le sport  de haut-
niveau ;
Considérant  les résultats sportifs  de  l’Union Sportive Municipale de Malakof
(U.S.M.M.), des associations Malakof et Mat et Team Magnum  ;
Considérant  leur  adéquation  aux  critères  d’octroi  de  la  subvention
départementale tels que déinis dans le cadre de l’appel à projet ;
Considérant  que les associations  U.S.M.M,  Malakof et Mat  et  Team Magnum
peuvent bénéicier du concours inancier de la Ville pour inancer le sport  de
haut-niveau ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : APPROUVE le versement des subventions suivantes :

ASSOCIATIONS MONTANTS ATTRIBUES EN 2022
U.S.M.M.  (sections  athlétisme,  basket,
handball,  multi-boxe,  natation,  tennis  de
table, tir, volley)

7.000€

MALAKOFF ET MAT 2.500€
TEAM MAGNUM 2.500€
TOTAUX 12.000€

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_159-DE



Article 2 : AUTORISE Madame la Maire, ou son représentant délégué, à prendre
toutes les mesures utiles pour l’exécution de cette délibération.

Article 3 : DIT QUE les dépenses en résultant seront prélevées sur le budget de
l’exercice concerné.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_159-DE

http://www.telerecours.fr/


REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet : Création de postes non permanents.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_160

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
29
9
1

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - Mme Emmanuelle Jannès -

M. Olivier Rajzman - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_160-DE



Etaient excusés :
Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_160-DE



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_160

Objet : Création de postes non permanents.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-
29 ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction  publique  territoriale,  notamment  son  article  3  disposant  que  les
collectivités peuvent recruter des agents contractuels pour exercer des fonctions
correspondant à un besoin saisonnier ;
Vu l'avis de la commission municipale compétente ; 

Considérant la nécessité de de recruter du personnel technique ain d’accueillir
dans les meilleures conditions les enfants inscrits en centres de vacances et en
classes d’environnement ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : CRÉE pour les séjours organisés entre le 26 décembre 2022 et le 12
mars 2023 :
- de 2 à 6 postes d’adjoint technique - 1er échelon ;
- 2 postes d’adjoint technique - 8ème échelon ;
- 1 poste d’adjoint technique - 10ième échelon ;
- 1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe - 10ème échelon.

Article 2 : DÉCIDE d’imputer la dépense sur les comptes budgétaires 641/645.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 38 voix pour.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_160-DE



#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 

ID : 092-219200466-20221222-DEL2022_160-DE
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet :  Compte  épargne  temps  :  conversion  des  jours  épargnés  en  points
retraite au titre de la retraite additionnelle de la fonction publique.

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_162

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
28
11
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - M. Olivier Rajzman -

Mme Charlotte Rault

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset
Mme Emmanuelle Jannès à Mme Charlotte Rault
M. Stéphane Tauthui à Mme Vanessa Ghiati

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.
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CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_162

Objet :  Compte  épargne  temps  :  conversion  des  jours  épargnés  en  points
retraite au titre de la retraite additionnelle de la fonction publique.

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-
19 ;
Vu  le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.621-4 et
L.621-5 ;
Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne temps dans
la fonction publique territoriale ;
Vu l’arrêté ministériel du 28 août 2009, pris en application du décret n°2002-634
du 29 avril 2002 modiié portant création du Compte Épargne Temps (CET) dans
la fonction publique de l’État et dans la magistrature ;
Vu l’avis du comité technique en date du 6 décembre 2022 ;
Vu l'avis de la commission municipale compétente ; 

Considérant qu’il est nécessaire de prévoir les modalités de mise en œuvre du
CET pour la ville de Malakof ;
Considérant, par exception à la règle de l’annualité des congés qui oblige en
principe  à  solder  ses  congés  au  31  décembre  et  indépendamment  des
autorisations exceptionnelles de report, le CET permet à l’agent qui le demande
d’accumuler des droits à congés rémunérés ain de les utiliser ou de les valoriser
ultérieurement ;
Considérant la possibilité, pour les agents fonctionnaires, de pouvoir convertir
des jours épargnés en points retraite, dans le cadre de la retraite additionnelle
de la fonction publique (RAFP), dispositif de retraite complémentaire des agents
publics ;

Après en avoir délibéré,

Article  1 :  DÉCIDE que  les  agents  fonctionnaires  pourront  demander  la
conversion de jours épargnés au Compte Épargne Temps (CET) dans le cadre de
la retraite additionnelle de la fonction publique.

Article 2 : DIT UE la valeur des jours de CET est ixée par arrêté en fonction
de la catégorie statutaire de l’agent et évoluera selon la réglementation.
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Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 39 voix pour.

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 14 décembre 2022

Objet : Prolongation de la convention de portage foncier entre la commune et
l'Etablissement Public Foncier d'Ile-de-France (EPFIF).

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2022_163

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
29
9
1

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an deux mille vingt deux, le quatorze décembre à 19 heures00, les membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakof,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Dominique Cardot - Mme Vanessa Ghiati
- M. Antonio Oliveira - M. Saliou Ba - Mme Jocelyne Boyaval - M. Jean-

Michel Poullé - Mme Dominique Trichet-Allaire - M. Michel Aouad -
Mme Virginie Aprikian - Mme Catherine Morice - Mme Carole Sourigues

- M. Loïc Courteille - M. François Thomas - M. Grégory Gutierez -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Martin Vernant - M. Anthony Toueilles - M. Hugo Poupard -
Mme Fatou Sylla - M. Gilles Bresset - Mme Emmanuelle Jannès -

M. Olivier Rajzman - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Bénédicte Ibos à M. Rodéric Aarsse
M. Farid Hemidi à Mme Sonia Figuères
Mme Fatiha Alaudat à Mme Jacqueline Belhomme
M. Michaël Goldberg à M. Nicolas Garcia
M. Pascal Brice à M. Loïc Courteille
Mme Julie Muret à Mme Dominique Trichet-Allaire
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba
M. Aurélien Denaes à M. Jean-Michel Poullé
M. Roger Pronesti à M. Gilles Bresset
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Etaient excusés :
Mme Charlotte Rault

Secrétaire de séance : M. Aarsse en conformité avec l’article L 2121-15 du code
général des collectivités territoriales, a été désigné pour remplir les fonctions de
secrétaire de séance, fonctions qu’il a acceptées.

Envoyé en préfecture le 23/12/2022
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CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 14 décembre 2022

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2022_163

Objet : Prolongation de la convention de portage foncier entre la commune et
l'Etablissement Public Foncier d'Ile-de-France (EPFIF).

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-
29 et L2241-1 ;
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L221-1 et L300-1 ;
Vu la convention d’intervention foncière signée le 3 janvier 2017 entre la ville de
Malakof et l’Établissement Public Foncier d’Île-de-France (EPFIF) ;
Vu le projet d’avenant à la convention ci-annexé ;
Vu l’avis des commissions municipales compétentes ;

Considérant que l’Établissement Public Foncier d’Ile-de-France (EPFIF) n’a pas
encore  la  maîtrise  foncière  de  l’ensemble  des  périmètres  identiiés  dans  la
convention initialement conclue ;
Considérant que la convention d’intervention foncière conclue le 3 janvier 2017
doit prendre in le 31 décembre 2022 ;
Considérant  ainsi qu’il est nécessaire de prolonger ladite convention pour un
an,  jusqu’au  31  décembre  2023,  et  de  conclure  un  avenant  actant  cette
prolongation ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : APPROUVE la prolongation pour un an, soit jusqu’au 31 décembre
2023, de la convention d’intervention foncière conclue le 3 février 2017 avec
l’Établissement Public Foncier d’Île-de-France.

Article 2 : AUTORISE Madame la Maire à signer l’avenant n°3 y aférent.

Vote : la délibération est adoptée à l'unanimité, soit 38 voix pour.
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#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certiie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son aichage ou de sa
notiication.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakof dans un
délai de deux mois à compter de sa notiication ou de son aichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notiication ou de l'aichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Jacqueline
BELHOMME
Date de signature : 23/12/2022
Qualité : Maire

Envoyé en préfecture le 23/12/2022

Reçu en préfecture le 23/12/2022

Publié le 
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